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n° 257 678 du 6 juillet 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 janvier 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 31 mars 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 6 avril 2021.

Vu l’ordonnance du 29 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me B. LENS loco Me C.

DESENFANS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection

subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée le «

Commissaire général »).

2. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.
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Dans un courrier du 1er juin 2021, la partie défenderesse a averti le Conseil de cette absence en

expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « Si la partie requérante a demandé à

être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., n°

212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir

le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en

F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

3. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits

suivants, qu’elle confirme pour l’essentiel en termes de requête :

« Vous vous déclarez de nationalité ivoirienne, de l’ethnie Dioula de par votre père et votre mère, de

confession musulmane. Vous êtes né à Odienné le 1er juin 1996. Vous avez vécu toute votre vie à

Odienné, à part un mois que vous avez passé à Abidjan en 2014. Vous avez fréquenté l’école primaire

jusqu’en CM2, jusqu’aux environs de l’âge de douze ans. Ensuite, vous travailliez aux champs de votre

père. Vous êtes célibataire, sans enfants. Vous n’aviez aucune activité politique, ni en Côte d’Ivoire, ni

depuis votre arrivée en Belgique.

Le 19 novembre 2018, vous avez introduit une demande de protection internationale. A l’appui de cette

demande, vous invoquez les faits suivants :

Votre père est membre d’un parti politique qui soutient Mr Laurent Gbagbo et il est un grand ami d’un

député de ce parti, Mr Ben Smaoulou. Votre père regroupe les gens pour qu’ils viennent aux réunions

pour parler du programme de Mr Gbagbo. En 2011, vous commencez à avoir des problèmes avec les

frères de votre père et vos voisins, qui ne voient pas d’un bon oeil que ce dernier papa soutienne Mr

Gbagbo, dans une région où la majorité est partisane de Mr Ouattara. En 2014, vous passez un mois à

Abidjan, ensuite, vous revenez à Odienné pendant une semaine. Entretemps, votre père est décédé et

vos soeurs se sont fait agresser et sont parties pour le Mali. Vous quittez à votre tour Odienné à la fin de

2014 ou en 2015 pour le Mali, où vous restez quelques jours. Vous passez ensuite un mois en Algérie,

quatre mois en Libye, avant d’arriver en Italie en mars 2016. Vous restez un peu plus de deux ans en

Italie. En novembre 2018, vous arrivez en Belgique, où vous introduisez une demande de protection

internationale. »

4. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs éléments importants de son récit. Ainsi,

elle relève que le requérant ne dépose aucun élément de nature à établir son identité et sa nationalité.

Elle relève des contradictions importantes dans le chef du requérant, entre ses propos à l’Office des

étrangers et ceux tenus au Commissariat général, au sujet des motifs de son départ du pays et les lieux

dans lesquels il soutient avoir vécu. En outre, la partie défenderesse n’est pas convaincue de

l’appartenance du père du requérant à un parti politique ce qui serait à l’origine des menaces qu’il

allègue. La partie défenderesse n’est pas convaincue de la réalité des menaces et violences que lui et

sa famille auraient subies en raison de l’appartenance politique de son père. Elle estime en effet que les

propos du requérant à cet égard manquent de crédibilité et ne permettent pas de croire qu’il puisse être

victime de menaces de mort de la part de ses oncles et voisins du village.
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Enfin, elle estime que les documents déposés par le requérant au dossier administratif ne permettent

pas de modifier le sens de la décision attaquée.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité du

récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

5. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques

de la décision. Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit - lesquels n’apportent

aucun éclairage neuf en la matière - et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse -

critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision -.

Par ailleurs, s’agissant de l’appartenance du père du requérant à un parti politique, la partie requérante

soutient que le requérant ne sait pas donner le nom précis du parti politique dans lequel militait son père

mais elle explique que les partisans l’appelaient le « parti de Gbagbo », que cette méconnaissance ne

peut valablement être opposée au requérant pour remettre en doute la crédibilité de l’implication de son

père dans un parti, ce qui de l’avis du requérant a fait l’objet de trop peu d’instructions et que si la partie

défenderesse doutait de cette implication il lui appartenait de l’interroger plus en avant sur cette

dernière ; arguments qui ne convainquent nullement le Conseil, étant donné les importantes

méconnaissances quant aux activités politiques de son père alors même qu’il présente ce militantisme

politique comme étant l’origine des problèmes qu’il a connus avec ses oncles et ses voisins. Il n’est pas

vraisemblable que le requérant ignore le nom du parti dans lequel militait son père et se contente

simplement de le désigner comme étant le « parti de Gbagbo ». En outre, le requérant tient des propos

inconsistants quant aux réunions, activités et raisons pour lesquelles son père soutenait le président

Gbagbo.

De même, s’agissant des menaces et violences subies par le requérant et sa famille en raison de

l’appartenance politique de leur père au camp Gbagbo, la partie requérante soutient qu’il était difficile

pour le requérant de porter plainte car cela pouvait empirer leur situation étant donné que la mère du

président Ouattara est née à Odienné et que la majorité des habitants, qui sont tous musulmans, votent

pour Ouattara par tradition, que s’agissant des agressions subies par ses sœurs, le requérant explique

n’avoir pas de moyens pour se renseigner et obtenir des informations. Cette argumentation ne convainc

nullement le Conseil, étant donné que les éléments avancés par le requérant sont peu étayés et ne

permettent pas de rendre compte des difficultés qu’il soutient éprouver pour se mettre en contact avec

ses proches et amis restés en Côte d’ivoire. À cet égard, le Conseil constate que si le requérant déclare

ne pas être en contact avec quelqu’un au pays, il soutient néanmoins être présent sur les réseaux

sociaux, notamment sur Facebook (dossier administratif/ pièce 7/ pages 6 et 9).

En outre, la partie requérante soutient qu’il est regrettable que l’agent n’ait pas pris la peine d’interroger

plus avant sur la politique de Gbagbo car il se serait rendu compte que le requérant était en mesure

d’apporter de plus amples informations à ce sujet, que le requérant sait en effet que Gbagbo promet de

donner de l’argent aux femmes (…) que son parti aide beaucoup les pauvres et fournit des sacs de riz

et du matériel comme des machettes pour ceux qui font la récolte dans les champs. S’agissant des

recherches dont il fait l’objet, la partie requérante soutient que même à supposer que des recherches

effectives ne soient plus menées actuellement, cela ne peut en aucun cas permettre de conclure que la

crainte du requérant ne serait plus actuelle et fondée. Le Conseil pour sa part ne peut se rallier à ces

arguments dans le sens où ils manquent de pertinence et s’avèrent insuffisants et assez vagues pour

témoigner de l’intérêt que le requérant soutient porter à Gbagbo et des problèmes qu’il pourrait avoir en

cas de retour en raison de ses sympathies pour l’ex-président.

Enfin, le Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel

d’examen de sa demande de protection internationale, de fournir des indications consistantes et

crédibles établissant qu’elle serait actuellement recherchée dans son pays à raison des faits allégués.

6. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la

matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit les conditions pour bénéficier de la protection qu’il revendique, quod non en l’espèce.
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Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire

droit aux craintes alléguées. Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des

faits évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes qui en dérivent.

7. Quant aux informations générales sur la situation des droits de l’homme en Côte d’ivoire, auxquelles

renvoie la requête, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports et de documents faisant état,

de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne

formule aucun moyen accréditant une telle conclusion.

8. Il s’ensuit que plusieurs des conditions cumulatives prévues par l’article 48/6, §4, de la loi du 15

décembre 1980 ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice

du doute qu’il revendique dans sa requête.

Du reste, en ce que le requérant invoque l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil considère que les conditions de cette disposition ne sont pas remplies en l’espèce. En effet, il

rappelle que, selon cette disposition, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du

risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. Or, en l’espèce, la matérialité des menaces

de persécution ou persécutions alléguées par la partie requérante n’est pas établie. Il s’ensuit que la

première condition d’application de l’article 48/7 de la loi fait défaut. Cette disposition légale ne trouve

donc pas à s’appliquer.

9. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie

requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et

non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi

d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle

violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen

est irrecevable.

10. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la même loi.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

La copie du passeport du requérant qui est versé au dossier de procédure n’est pas de nature à infirmer

les considérations qui précèdent. Le Conseil relève à propos de ce document qu’il a été délivré le 24

avril 2020 par les autorités ivoiriennes et comporte un cachet de sortie de l’aéroport Houphouët Boigny

du 13 juillet 2020 alors que le requérant a introduit sa demande de protection internationale sur le

territoire belge le 19 novembre 2018 et déclare pourtant ne pas être retourné dans son pays depuis

l’introduction de sa demande.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.
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12. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

13. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juillet deux mille vingt et un par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


